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REUNION DU 20/09/22 

 
Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire : Régis SANCHEZ 
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Vincent VANDEVILLE 
Excusé : Fabrice OREGLIA 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

SECTION SENIORS 

 

CORRESPONDANCE 
 

FC ALBERES-ARGELES : 16/09/22, demandant à jouer le match D1 du 04/12 FC ALBERES-
ARGELES 2 / AVENIR FOOT CATALAN 2 le Samedi 03/12 à 20h00. Eclairage homologué. 
Vu les dispositions adoptées par l’AG du District du 26/06/22 à Vinça, qui stipulent que toute 
demande réalisée pour jouer le samedi soir au moins trois semaines avant une rencontre 
SENIORS D1, ne nécessite pas l'accord du club adverse. Conformément à ce règlement, la 
rencontre devra se jouer le Samedi 17/09 à 20h00. 
 
FC LE SOLER : du 18/09/22, demandant à jouer tous ses matches D4 à domicile le Samedi 
soir à 20h00. La Commission rappelle que les dispositions prise en AG sur le nocturne ne sont 
valables que pour la D1. Pour la D4 il faut l’accord écrit du club adverse et un éclairage 
homologué. 

 
FC ST CYPRIEN : du 19/09/22, demandant à jouer ses matches D1 ST CYPRIEN / / LE 
SOLER du 22/10, ST CYPRIEN / VINCA du 12/11 et ST CYPRIEN / PERPIGNAN NORD le 
Samedi à 20h00 au stade GODAIL. Vu les dispositions adoptées par l’AG du District du 
26/06/22 à Vinça, qui stipulent que toute demande réalisée pour jouer le samedi soir au moins 
trois semaines avant une rencontre SENIORS D1, ne nécessite pas l'accord du club adverse. 
Conformément à ce règlement, ces rencontres se joueront aux dates fixées par le club 
recevant. 
 
SALANCA FC & RC PERPIGNAN SUD : du 20/09/22, notifiant leur accord pour jouer le match 
de Coupe d’Occitanie les opposant le 24/09 à 18h00. Pris note. 
 

TIRAGE 1/8°DE FINALE DU CHALLENGE RENÉ BAZATAQUI 
 
Matches le 09/10/22 à 15h sur le terrain du club 1er nommé. En cas de terrain 
indisponible la rencontre sera inversée. 

 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 
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2ème tour 1/8° 
- 16 clubs : 8 matches = 8 qualifiés 

D4 AS PRADES D4 FC LATOUR BAS ELNE 

D4 ASPTT PAYS CATALAN D4 FC PIA 

D4 US BOMPAS 2 D4 FC POLLESTRES 

D4 AS PERPIGNAN MEDITERRANEE D4 FC PORT-VENDRES 

D3 FC LAURENTIN 2 D3 RC PERPIGNAN SUD 2 

D3 FC DES ASPRES D3 AJ BAS VERNET 

D3 RF CANOHES TOULOUGES D3 AS BAGES 

D3 FC BARCARES MEDITERRANEE D3 OL DU HAUT VALLESPIR 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


